
COMMUNES LIMITROPHES : quelle est la nouvelle règle pour chasser avec une 

validation « Ardennes » ? 

 
Exemple d’un territoire de chasse composé de 4 lots de bois et/ou  

de plaine sur deux communes limitrophes : 

    

  

    

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

 Limite du département 

 Communes 

 
Lot 1 : chasse autorisée avec une validation 08 

Lot 2 : chasse autorisée avec une validation 08 car le territoire est contigu 

Lot 3 : chasse non autorisée avec une validation 08 bien qu’il soit sur une commune limitrophe car 

le territoire n’est pas contigu mais autorisée avec une validation nationale  

Lot 4 : chasse non autorisée avec une validation 08 car le territoire n’est pas contigu bien qu’il soit 

à la limite du département mais autorisée avec une validation nationale  
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